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Devenir associé·e en Scic, pourquoi et comment ?

 DURÉE 
1 jour 
7 heures

 LIEU 
  En présentiel ou distanciel. 
  En présentiel : se déroule

dans une salle répondant aux 
exigences d’ergonomie et 
d’accessibilité

 MODALITÉS 
   Tarif / stagiaire : 170 € HT 
en présentiel 150 € HT à 
distance

   Type de formation  : 
Intra ou Inter 

 ANIMATEURS 
Formateurs équipe Scop 
Ouest Formation

   OBJECTIFS 
DE LA FORMATION

À l’issue de la formation, les apprenants seront capables de :
   S’approprier le projet coopératif d’intérêt collectif de la Scic
  Favoriser l’appropriation des connaissances juridiques, 

nécessaires à la compréhension du statut Scic, des principes 
de bases de son fonctionnement et de l’organisation de sa 
gouvernance. 
  Comprendre le rôle de l’associé·e au sein de la Scic

   PUBLIC 
VISÉ

Cette formation s’adresse aux associé·e·s actuel·les de la 
Scic.et aux futur·e·s candidat·e·s au sociétariat. 

    PRÉ-REQUIS

Etre associé·e·s de la coopérative 

    ANIMATION 
PÉDAGOGIQUE 

   Interactive et fondée sur une double expérience, 
celle des coopérateurs, celle du formateur.

  Concrète et illustrée.
   Rythmée et diversifiée dans son déroulement.

   SUIVI 
& ÉVALUATION

   Mise en application concrète et retour sur expérience.
 Évaluation en fin de séquences pédagogiques - 

PR
OG
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M

M
E Pour lancer les échanges 

  Coopérer, qu’est-ce-que cela m’évoque ? 
  Qu’est-ce qu’une Scic ?

 Les fondements coopératifs 
  Les spécificités Scic à travers la compréhension des 

statuts : associé·e·s - catégories 
  La gestion démocratique et organes de gouvernance 
  Le partage des résultats. 
  Propriété collective. 

   
L’intérêt collectif  
  Le projet d’intérêt collectif de la Scic à travers le pré-

ambule des statuts  
 
 Les droits et dévoirs de l’associé·e 
  La double qualité (salarié·e-asocié·e / salarié·e 

d’entreprise partenaire - associé·e personne qualifié·e 
associé·e) 
  Droits et devoirs d’un.e associé·e en Scic  

DA
TE

S P R É S E N T I E L
 OUEST - Rennes    
14 mai I 17 octobre 

BIENVENUE EN SCIC


